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Le plan stratégique 2014-2020
Au terme d’une grande consultation, les membres du 
Conseil d’administration ont adopté le Plan straté-
gique 2014-2020 avec une modifi cation à l’objectif 
stratégique 3.4.3. Ce plan stratégique comporte une 
nouvelle mission, une vision, quatre valeurs organisa-
tionnelles, quatre grandes orientations et 25 objectifs 
stratégiques. 

Le plan d’action annuel sera élaboré à l’automne alors 
que le plan de la réussite sera mis à jour ultérieure-
ment.

Le Centre collégial de transfert de technologie 
Le Collège n’a pas reçu de réponse offi cielle du minis-
tère quant à sa demande de créer un Centre collégial 
de transfert de technologie (CCTT). 

La sanction des études
Les administrateurs ont approuvé la liste vérifi ée par la 
registraire du Collège des personnes qui satisfont aux 
conditions d’obtention du diplôme d’études collégiales. 
Cette liste sera soumise au ministre de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie afi n qu’il décerne à 637 diplômés un DEC.

Les travaux de la Commission des études
Comme recommandé par la Commission des études, le 
Conseil d’administration a approuvé :
• les plans de formation des options Langues (500.AL)  
 et Littérature (500.AH), du nouveau programme 
 d’Arts, lettres et communication, ainsi que du nou- 
 veau programme d’Arts visuels (510.AO);
• des modifi cations à la grille de cours et au plan de  
 formation de Techniques d’orthèses et de prothèses  
 orthopédiques (144.BO);
• le plan de formation du programme de Technologie  
 du génie civil (221.BO);
• la mise en œuvre de la Politique institutionnelle
 d’évaluation des programmes en Techniques de 
 tourisme (414.AO) et en Techniques de muséologie  
 (570.BO) en 2014-2015.

Les administrateurs ont également pris connaissance 
du Bilan annuel 2013-2014 de la Commission des 
études et reçu la liste de ses membres pour la 
prochaine année. 

Enfi n, ils ont été informés du plan de formation 
du cheminement Tremplin DEC (régulier et pour 
allophones). La directrice des études a remercié les 

Les deux conseillères 
pédagogiques au 
Service de dévelop-
pement pédagogique 
et des programmes, 
Johanne Bergeron et 
Marie Ménard, ont 
souligné l’extraordinaire 
mobilisation de toute la 
communauté montmo-
rencienne à titre d’hôte 
du colloque de l’AQPC du 
3 au 5 juin dernier. L’organisation du colloque 2014 a 
été une réussite à tout point de vue, tant pour l’excep-

tionnelle participation, la 
couleur locale, l’ambiance, 
la qualité des conférences, 
l’animation, la logistique, la 
promotion des conférenciers 
montmorenciens et la 
collaboration avec 
l’Université de Montréal. 
Une motion de félicitations 
à l’endroit de mesdames 
Bergeron et Ménard ainsi 
que de tous les bénévoles 

du Collège impliqués dans la réalisation de l’événe-
ment a été adoptée par les administrateurs.

Le colloque AQPC 2014

Verso

http://www.cmontmorency.qc.ca/images/stories/fichiers_actualite_evenements/plan-strategique-2014-2020.pdf
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équipes départementales de français, de sciences 
sociales et de psychologie pour l’élaboration du nou-
veau Tremplin DEC pour allophones qui accueillera la 
première cohorte en janvier 2015.

Le rapport annuel des départements 2013-2014
Le rapport annuel des départements d’enseignement  
a été déposé séance tenante.

Les budgets de fonctionnement et d’investissement 
2014-2015
Les allocations initiales de financement n’étant 
connues qu’au mois de juillet 2014, le Conseil  
d’administration a reporté l’adoption du budget  
de fonctionnement 2014-2015 à l’assemblée de  
septembre prochain et appliquera l’article 26.1 de  
la Loi sur les collèges.

Le budget d’investissement  2014-2015 a été, quant à 
lui, adopté par le Conseil d’administration. Toutefois, 
les allocations n’étant pas encore confirmées, un  
budget d’investissement révisé sera présenté à  
nouveau en septembre.

Une nouvelle reddition de compte
Le Conseil d’administration a autorisé le directeur  
général à signer la déclaration du dirigeant d’orga-
nisme confirmant que le Collège n’a demandé aucune 
autorisation au Conseil du trésor au cours de la période 
du 1er avril 2013 au 31 mars 2014 tel qu’exigé par la Loi 
sur les contrats des organismes publics.

Un contrat de déneigement
À la suite d’un appel d’offres public du plus bas 
soumissionnaire, Les serres Sylvain Cléroux ont obtenu 
le contrat de déneigement pour les trois prochaines 
années. 

Un nouveau chantier
Les membres du CA ont octroyé le contrat de réamé-
nagement de l’auditorium (Trac) à l’entrepreneur PLC, 
le plus bas soumissionnaire. Ce nouveau chantier est 
fififinancé par le solde de fonds 2012-2013. 

Le calendrier des réunions
Un projet de calendrier de réunions 2014-2015 a été 
discuté. Des modifications y seront apportées.

Les réalisations et réussites étudiantes
Le directeur des affaires étudiantes et des relations 
avec la communauté a présenté un résumé des 
principales réalisations et réussites de la communauté 
étudiante.

La grande virée montmorencienne
La directrice par intérim du Service des ressources 
humaines a informé les membres du conseil de la 
réalisation de La grande virée montmorencienne, un 
événement qui souligne la fin de l’année scolaire dans 
un cadre récréatif. Plus de 230 membres du personnel 
ont pris part à cette première édition. 

Le Montmorency et le Montmorency international
Les administrateurs ont pris connaissance de la revue 
Le Montmorency publiée en mai 2014 qui présente à la 
une la collaboration entre le programme de Techniques 
de muséologie et la TOHU.

La délégation de pouvoirs
Le Conseil d’administration a délégué ses pouvoirs 
au Comité exécutif pour la période estivale afin qu’il 
puisse agir dans les cas le requérant.


